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Ce document est un modele de ConvenUon Min/ere desUne a itre uU/lse par la 

Republlque Centrafricaine et par des socletes etablles en Rtipubllque Centrafrlcalne 

pour des Rns de developpement mlnier. Les deux parties a cette Convention soot 

llbres de proposer des articles addltlonnels aHn de clarifier des aspects de$ 

operations de recherche et d'exploltation proposies, ou afln de limiter ou etendre Jes 

dispositions de la lo/ Min/ere poor des raisons operatlonnellesa 

Aucune des dispositions de cette Convention Min/ere ne pourra contredlre une 

provision de la l.oi Min/ere ou gentiralement la legislation centrafrlcalne. 
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CONVENTION MINERE
Entre : les soussignes 
Le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, 
Represente par Monsieur le Ministre en charge des Mines ayant autorite au titre et dans Res 
conditions de l'article 50 de la Loi N°09.005 en date du 29 Avril 2009, portant Code Minier
(Cl -apres denommee << L'Etat Centrafrlcain » Oll « R'Etat »)

D'UNE PART
Et
la Soclete THIEN PAO SARL

Societe a Responsabillte Umitee au Capital social de 10.000.000 F CFA- RCCM n° CA/BG/2014
NIF n° M347992 G 001v 

Representee a la presente par le Directeur Gerant Monsieur HUANG XIAOZHONG,

Date et lieu de naissance : le 20 Avril 1967 a Guangdong en chine,
Profession: Gerant de societe commerciale, 
Siege social sis Avenue de l'lndependance - BP 3112 Ban1gui- R.C.A, tel. 75 39 88 88 / 75 15 58 58
Bangui (Republlque Centrafricalne), 
Tltulalre du Passeport chinois n° G 51004666,
Delivre le: 20 Avril 2011 en Chine,
(Annexe 1) 
Tltulalre de cinq ( 5) Perm ls de recherche ............................................................................. .. 
Attribues sulvant Decret N ° 16.0:UG, en date du 25 Mars 2016 et references : RCA-436 a Abba. 
RCA-437 et RCA-438 a Gadzl. RCA-39 a Carnot RCA-40 a Bozoum et localises sur la carte flgurant
en annexe (Annexe 2) 
Lesdlts annexes eta11t Joints a la presente convention
(Cl-apres denommee « l'lnvestisseur n)

D'AUIRE PART

Lesquels, prealablement aux termes de la Convention Minlere reglssant leur cooperation dans le
projet de developpement minier, ouvert par ledlt pennis de recherche, ont expose le preambule qui
suit:

n/,�\ <r>�

coNVENTI0N MINtERE ENTRE L'ElAT crnrnAF lm ET LA soc1m THIEfJ PAO SARI.
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EXPOSE DE MOTIFS 

Vu la Decision N° 002/AN/PR/BAN/.17 du 17 Mars 2017, portant autorisatlon du Minlstre des 
Mines, de B'Energie et de B'Hydraullque en vue de la signature d'une Convention Mlnlere avec Ba 
Soclete TIIIEN PAO SARL; 

Conslderant que les gites naturels de substances mlnerales contenus dans le sol et le sous-sol de la 
Republlque Centrafricalne soot de plein droit, la propriete de l'Etat et Jouent un role Important dans 
le developpement economlqt1e du pays ; 

Considerant que l'Etat souhaite promouvolr la recherche et l'exploltation miniere de ses ressources 
mlnerales en falsant appel a l'lnltlatlve prlvee, ,m l'imporumce des investlssements 111ecessalres aux 
travaux de recherche et d'exploitatlon des substances mlnleres ; . 

Conslderant que l'investlsseur, titulaire du titre minier, declare posseder l'experlence ainsi que les 
capacltes techniques et flnancleres necessaires et a manlfeste son deslr pour mener les operations 
de recherches mlnieres et, en cas de decouverte d'un gisement exploltable, entreprendre des 
operations d'exploitatlon mlnlere ; 

Conslderant la loi n° 09.005 du 29 avril 2009� portant Code Minier de la Republlque 
Centrafrlcalne, relatlf a la prospection, a la recherche, a l'exploltatlon de gltes de substances 
mlnerales, ainsl qu'au traitement, au transport a la transformation et a la commerclalisatlon des 
substances mlnerales ; 

Considerant la commune volonte des ff)arties, en tenant compte de revolution pemanente des 
donnees economiques natlonale et mondiale, de developper le secteur mlnier comme pOle de 
developpement economlque global de la Republique Centrafrlcalmr; 

Conslderant que la Societe THIEN PAO a manifeste le deslr d'entreprendre le developpement de ces 
gtsements et a exprime le souhalt de conclure une Convention avec l'Etat dans ce but, 
conformement a I' Article 50 de la 11.oi Mlniere ;

Considerant que l'Etat s'engage a encourager le developpement des operations de recherche, 
d'exploitatlon et de traitement de substances a des conditions qui, tors de l'executlon de la 
presente Convention, garantlront un benefice maximum pour le peuple centrafricaln et assureront 
un retour approprle sur R'investissement en accord avec les rrlsques assumes par la Societe ; 

Conslderant que l'Etat et la Societe ont convenu d'un ensemble de points qui soot exposes dans la 
presente Convention et qui doivent constltuer un accord durable ; 

Ceci ayant ete expose, ees parties convlemnent de ce qui suit : 

com.-omo�. I ERE EHTRE l'ETAT CerrRAf Al !:r LA SOtl:.TE 'ffi el PAO
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GENERAUIES 

TITRE O : DE 8A ll>EFINfflONP DE ll.110BJEr Er DE I.A DUREE DE II.A CONVENTION 

Artlcle ter: Des definitions 

AWt termes de la presente Convention et sans prejudice des dispositions du Code Minier, on entend 
par: 

« Code Minier» la loi miniere en date du 29 avrH 2009 et tous Bes textes (Decrets et Arretes) pris 
pour son application. 

<« Commencement de la production commerclale ,> la date de na premiere expedition a des fins 
commerciales en dehors de la Republique Centrafricalne, des substances mlnerales en provenance 
des Installations minieres et de ses infrastmctures, a R'exclusion de toute exportation d'echantlllons 
a des fins d'analyses, de Utrages et d'essais avant la premiere production commerclale. 

« Conb61e » la detention, directe ou indirecte, du pouvolr d'orienter ou de faire orienter la gestlon et 
la prise de decision, par l'exercice du droit de vote. 

« Convention >) la presente Convention y compris tous avenants ou modifications a celle-ci et tomes 
les annexes. 

<« Date effective » fta date a laquelle la soclete d'exploitation est dument constituee aux termes de 
l'artlcle 16 de la presente Convention. 
<« Devise ,, toute monraale librement convertible autre que le F CFA ( <« F CFA » ), monnale offlclelle de 
l'Etat. 

«« Etat », la premiere pantie a Ba presente Convention et lnclut tout agent autorise de l'Etat. 

<« Etude de falsablllt6 » un rapport faisant etat de la falsablllte de la mise en exploitation d'un 
gisement de minerai a B'interienr du perimetre de rrecherche ou du perimetre d'exploitatlon et 
exposant le programme propose pour cette mlse en exploitation, lequel devra comprendre, a titre 
flndlcatif mais sans Hmltatiorm : 

a) l.'evaluation de l'lmportance et de la qualite des reserves exploitables;
b) La determination de la possibllite de soumettre le mineral a un traitement metallurgique ;
c) Une planlflcatlon de rexploitation miniere;
d) ll.a presentation d'tm programme de «:onstmction de la mine detaillant les travaux,

equlpements, • installations et foumltures requls pour la mlse en production commerciale
a.fl

9am gite mu gWsement ainsi que �es �outs estimatKfs s'y rapportant, accompagne de
uuevisions des depenses a effectuer annuellement, incluant les depenses d'lnfrastructures
necessaires pom' le projet ;

e) l!Jne notice d'lmpact socio-economique du projet;
O Un plan de ll'ecrutement et de formation des centrafricains ;

(\ � d7� 
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g) Une notice d'impact du projet sur l'environnement (terre, eau, air, faune, flore et

etablissements humalns) avec !es recommandatlons approprlees;

h) l'etabllssement d'un pal relatif a la commerclallsatlon des prodults, comprenant les points

de vente envisages, les clients, les conditions de vente et les prlx ;

O Des projections financieres completes pour la periode d'exploltatlon; 

n II.es conclusions et recommandations quant a Ba faisabllite economique et le calendrler 

arrete pour la mise en route de la production commerclale, en tenant compte des points ci

dessus enumeres, c'est-a-dlre du point (a) au point (I); 

k) Toutes autres Informations que la partle etabllssant ladite etude de faisabllite esUmeralt

utiles pour amener t011tes institutions bancaires ou flnancieres a s'engager a preter Res

fonds necessalres a ft'e1ploltatlon du gisement.

« Expatrl6 » L'employe de la Soclete, ou de ses sous-traltants qui est un cltoyen d'un pays autre que 

la Republlque Centrafricalne. 

« Expert Unique », une personne nommee d'un commun accord entre les Parties pour resoudre toute 

difference de vue ou desaccord entre elles, et lorsque les parties en lltlge ne parvlennent pas a

nommer une personne d'un commun accord, la personne deslgnee comme decrit dans I' Article 17

allnea 2 de la presente Convention. Dans Be cadre de la presente Convention, D'Expert Unique ffle 

peut pas etre, ou avolr ete, un employe de rEtat ou de toute autortte ou organisation d'Etat ou de la 

Soclete ou de l'un de ses assocles. 

« Glsemant » tout gisement de mineraB reconn11 par une etude de faisabillte comme etant 

commerclalement exploitable. 

« Glsement marginal » gite de substance minerale de tame et de qualite sufflsante pour lequel a ete 

reallsee une elude de faisablllte mals Juge non rentable pour des raisons techniques, economlques 

ou financleres. 

« Impact social » tout apport de la societe dans le domalne social, de l'education, de la sante, de Ba 

jeunesse, des sports, des arts et cultures, et de l'habitanl 

« Matleres purement techniques » a.es matteres purement techniques concement notamment les 

engagements de travaux et des depenses, les programmes de recherche, les etudes de falsabllite, 

Da conduite des operations et les mesures de securite. Toutes les autres matleres ne soot pas 

purement techniques et ne solvent pas le regime des matleres purement techniques. 

« Mineral » le tout-venant extralt du gisement contenant les substances mlnerales. 

«Mine» 

a) Toutes mines a clel ouvert, tous puits, tunnels, ouvertures, so11s terre ou non, realises ou

constrults apres l'ach,vement d'une etude de faisabllite et qui seront utlllses pour extralre

et enlever le mineral par quelque procede que ce soit, en quantile superieure a celle

necessaire pour fins d'echantlllonnage, d'analyse ou d'evaluatlon ;

COl'IVBm H , , !EP. EHrnE l'EJ,'fi (;�ffifCA' ET 
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b) Meubles et autres installations pour le traltement, la transformation, le stockage et

l'enlevement du mlnerai et des dechets, y compris les residus ;

c) Outlllages, equipements, machines, lmmeubles, Installations et ameliorations pour

B'exploltation, la transformation, Ra manutention et le transport du mlnerai, dechets et

materlels;

d) Habitations, bureaux, routes, pistes d'atterrissage, Hgnes electrlques, groupes

electrogenes, centrales electriques, Installations d'evaporation et de sechage,

canallsatlo11s, chemins de fer et autres infrastructures utilisees sur le site aux fins cl

dessus.

« Mlnlstim n Re Minlstere en cltarge des Mines. 

cc Mlnlstre » deslgne le Mlnlstre en charge des Mines.

« OHADA n Actes Uniformes de H'Organisation pour l'Harmonlsation en Afrique du Drolt des Affalres 

lssus du Traite. 

« Op6raUons mlnltres » toutes Hes operations relatives aux dlfferentes phases de ractlvite minlere 

et comprenant la prospection, la recherche, l'exploitatlon, la commerclallsatlon et la vente des 

substances mlnerales en vertu de la presente Convention. 

cc Parties » l'Etat et la Soclete.

« P6rlmetres d'exploltatlon » le perimetre defini dans le permls d'exploitatlon accorde de temps a

autre a la societe de Joint-venture. 

« P6rlmetre de recherche » le perimetre defini dans Hes permis de recherche, dans la zone du proJet. 

c, Phase de mlse en valeur » la phase au cours de laquelle se reallsent des travaux de pres 

production tels la construction de l'usine de traltement et autres travaux d'ingenlerle, de forages et 

d'analyses complementalres, degagement des sols et autres travaux requis avant que la mine ne 

solt amenee en production. 

« Prodults » tout mineral ou toute substance minerale extralt du perlmetre d'exploitatlon a des fins 

commerclales dans le cadre de la niresente Com,entlora. 

c, Prodult net de la vente de mlneral » la valeur brute obtenue de la vente du prodult molns les couts 

divers payes a une tierce partie (pour rafflnage et traitement notamment) pour obtenlr le prodult 

final. 

« Programme des travaux » une description detaillee des travaux que compte entreprendre la 

Societe (tels selon le cas, des travaux d'arpentage, d'echantlllonnage, de tranchee ou de forage) et 

des budgets afferents a ces travaux, en vue d'etabllr ft'existence ou la contlnulte d'indlces mineraux 

decouverts et d'en conclure a &'existence d'l!.m gisement. 

Q/•' �' d, �-:> 
cm�vrn ION MINIERE ENTRE L'E Ai �JTI/Ah!!CAlt, E1 LASOCIETE1HIE.l-J PJI.O L
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« ProJet » l'ensemble des activites relatives au perimetre de recherches ou d'exploitatlon 
entreprises dans le cadre de la presente Convention. 

<c Propositions Approuv6es de Developpement », la proposition de developpement soumlse par la 
Societe en application de la Loi minlere et approuvee par le Minlstre. 

cc R6glme. fiscal, 6conomlque et douanler » le regime fiscal, economlque et douanler etabli dans la 
presente Convention. 

<c Socl6t6 », la seconde partie a Ba presente Convention et inclut tout ayant droit autorise ou 
successeur des drolts et @bllgatlons de 11 Soclete. 

cc Socl6t6 afflllee » toute personne morale, association, co-entreprlse ou autre entreprise sous 
quelque forme que ce soit qui, directement ou lndlrectement, controle une partie ou est controlee 
par une personne physique ou morale qui controle une partle. 

« Sous-traltant 11 toute entreprise constltuee Regalement et dlsposant des competences requlses 
ayant conclu un Contrat avec la Societe pour la reallsatlon du proJet. 

cc Substance mln6rale » deslgne toutes concentrations de mlneraux et/ ou de metaux. 

« Taxe » deslgne tout lmpot, drolt, taxe, frais, redevance et d'une manlere plus generale, tout 
prelevement fiscal mn douanler au profit de R'Etat1 de toute collectivite territoriale et de tout 
organisme public ou parapublic. 

<( 11ers » signlfie toute personne physique ou morale autre que Bes parties contractantes. 

<( Travaux d'extenslon » designe un programme de travaux relatlf aux lnstallatlons et aux 
infrastructures mlnleres effectue dans le contexte d'un programme d'lnvestlssement ayant pour 
obJectifd'accroltre les capacites de production. 

<c USD » la devise offlclelle des !Etats-Unis d'Ameriqt1e. 

cc Convention d'Operatlon », la Convention entre la Soclete et toute autre partle qui peut acquerlr un 
lnteret dans le Projet en relation avec la fa�on dont les operations de recherche et d'exploltation 
sont menees. 

<( CoOts d'Exploltatlon » pour toute periode, Hes coots subls par la Societe pendant tes Operations 
Nonnales en excluant la depreciation et autres coots non-cash comptant et les charges de 
flnancement. 

(« CoOts de Reprise des Operations», 1,2 {un et deux dlxiemes) fols les coots (lesquels incluent les 
coots des depenses en nouveau capital) requls pour D'eprendre des Operations Normales plus 1,2 
(un et deux dlxlemes) fols le montant de l'estlmatlon de la Societe pour les redevances, les coots 
d'exploltatlon, et to1s Hes autres coots accessoires, 111ecessalres a la continuation des Operations 
Normales pour une autre periode de douze mois ; 

corrnrnTIOf Mlrm.:RE EURE L'ETAT CENTRAFl1'!CAIN ET i.J' SOCIETF iHIE: PAO SA i. 
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« Date d'entree en vtgueur », la date a laquelle la presente Convention est executee par les Parties, 

et lorsqu'elle a ete executee par differentes parties a dlfferentes dates, la date a laquelle elle est 

executee par la demlere Partie. 

« Force MaJeure », comme definie dans &'Article 19 de la presente Convention. 

« Mlnlstre » le Ministre charge des Mines. 

« Op6rateur » la personne nommee de temps a autre par les Parties pour effectuer les operations 

conformement a la Convention d'Operation. 

« Operations Nonnales », les operations du ProJet effectues en accord avec la Proposition 

Approuvee de Developpement ; 

<{ Parties n, les personnes qui sont les parties d'origine a la presente Convention ou les parties 

ajoutees ou substltuees conformement aux Articles 50 et 51 de la Loi Minlere. 

<{ P6rlmetms », toute zone ou surface pour laquelle am permls, une autorisation ou un droit est 

accorde. 

<{ Pennis d'Exploltatloro ))' Re Permis l!.fl'Exploltatloru 111° ....................................... attribue 

conformement a la Loi Miniere. 

<< Pennis de Recherche n, He IPermls de Recherche 811° .............................................. �attrlbue 
conformement a ua 11.oi Minlere. 

« Prodults Mlnlers », les minerals, concentres ou autres substances mlnerales prodults de la zone 

d'exploltatlon et tous les prodults de fonderie et d'afflnerie (produits en Republique Centrafrlcalne) 

derives· de tels minerals, concentres ou autres substances mlnerales. 

« ProJet », le developpement mlnier envisage par la presente Convention et decrlt dans la 
Proposition Approuvee de Developpement. 

Article 2 : ObJet de la Convention 

!La Conventioa1 a pour obJet: 

✓ De preciser les drolls et obligations des parties definis dans le Code Minier, relatlfs au titre

mlnier et aux &nvestlssements a realiser ;

✓ De fixer Bes conditions generales, Juridiques, admlnistratlves, financleres, ff scales,

economlques, douanieres et sociales dans lesquelles ft'lnvestisseur entreprendra les

operations minieres en matiere de recherche et d'exploitation, et

✓ De garantir a l'lnvestisseur la stabillte des conditions qu'elle enumere expressement

1111otamment au titre de la fiscalite et de la reglementatlon des charges.

CONVEi'TION Ml,�!ERE ENTRE l'ti"AT CErl ffiAFR!ClilN IT LA SOCIETE TMIEN PAO -Am. 
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La Convention ne se substitue pas au Code Minier; elle en precise eventuellement les dispositions 
sans y deroger. DD est expressement convem.11 enb'� Res parties que Hes annexes jolntes font partie 
integrante de la presente Convention. 

la Convention a pour obJet, D'etabllssement d'une relatio11 contractuelle entre l'Etat et la Societe et, 
de preciser les conditions generales, Juridiques, financieres, fiscales, economiques, 
adminlstratives, douanieres et soclales dans lesquelles Ra Soclete procedera aux travaux de 
recherche et de mise en valeur a l'lnterieur du pennis de recherches et dans lesquelles la soclete, 
effectuera les operations mlnieres a l'lnterieur du perimetre de recherche et d'exploitation. 

Les dispositions de la presente Convention s'appllqueront egalement aux sous-traitants pour 
R'executlon du programme des travaux definls ci-dessous. 

La presente Convention s'applique aux parties. 

Article 3 : Interpretations 

Dans la presente Convention, sauf sl le contexte en exige autrement: 

✓ II.es references monetalres sont des references a Ba monnaie Centrafricaine a moins qu'II
n'en soit speclfle autrement;

✓ II.es lntitules n'affectent pas B'lnterpretation ;

✓ II.a reference a une loi inclut les amendements a Uadite Hoi, toute loi se substituant a ladite
Roi et tous reglement et decret en vigueur s'y irapH)ortant ;

✓ Les mots au singuller lncluent ceux au pluriel et vice versa ;

✓ Iles mots de genre fincluent rautre genre ;

✓ Iles references a une personne lncluent les associations, firmes, ou societes et entreprises
ou organismes d'IEtat.

Lorsque l'expresslon « la Soclete » est 111tllisee dans la presente Convention pour se referer a deux 
socletes ou plus, cllaque societe est lfesponsable conJointement et solldalrement de D'executlo11 des 
obligations de la Societe aux tennes de la guesente Convention 

Article 4 : Description du ProJet 

II.es activltes entrant dans Ke cadre de la presente Convention se derouleront en six ( 6) phases : 
a) Phase 1: II.es travaux de recherches planifies et executes par la Soclete, a ses fl'ais et

rlsques, qui en restent le maitre d'muvre.
b) Phase 2: II.a realisation, dans la mesure oil la Societe l'estimerait appropriee, d'une Etude

de Falsahlllte pour un Glte Naturel decouveri.
c) Phase 3 : Au cas ou retude de f�isablllte s'averalt positive, la Soclete procedera a la mise

en valeur et a la construction de la mine.

��<P� 
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d) Phase 4 : l'exploitatlon de la mine.

e) Phase 5: D'autres activltes de recherches afin d'augmenter Res reserves et la duree de vie

de la mine et obtenlr un flnancement supplementaire pour la continuation des operations

minleres.

f) Phase 6: la fermeture et la restauration de site mlnier.

Articles : Duree 

La Convention est valable a compter de la date de son entree en vigueur pour une duree (relative a la 

duree du titre mlnier) pouvant aller Jusqu'a 25 ans, sauf resillatlon antlcipee. Elle est renegociee 

conformement aux lois et reglements en "Bgueur a D'occaslon de chaque renouvellement du Titre 

Minier d'exploltatlon Jusqu'a epulsement du Glsement. 

La Convention prendra fin, avant terme, daes les cas sulvants : 

a) Par accord des Parties ;

b) En cas de renonclatlon totale par la Soclete ou par la Soclete d'Exploltation a ses titres

minters, d'explratlon sans demande de renouvellement ou de retralt des titres minters

conformement aux dispositions de la Reglementation Mlnlere ;

e) En cas de depot de bllan ou de dlssolutlon, de failllte de rreglement judlciaire, de Blquldatlon

de biens ou de procedures collectives simllaires de la Soclete ou de la Soclete

d'Exploltatlon.

Dans le cas oil la duree de vie du glsement excederait la duree de la presente Convention, les 

parties s'engagent a proroger la duree de la presente Convention par un avenant, conformement aux 

dispositions du Code Minier. 

Article 6 : Documents faisant parties de cette Comrentimn 

Les documents suivants font partle lntegrale de cette Convention et devront etre lnterpretes comme 

tels: 

✓ 11.e rapport de falsablllte pour le de"eloppement de Ba mine ;

✓ lout accord entre les parties afferentes a la prise de participation dans le developpement

mlnler par l'Etat ;

✓ Des regles de comptabillte deflnlssant le chlffre d'affalres, les depenses acceptables,

l'amortissement, les provisions autorisees et toute autre passatlon d'ecriture ;

✓ IL'etude d'lmpact sur B'envlronnement, comme requls par la 11..ol Mlnlere et ses textes

d'appllcatlon ;

✓ Le plan de gestlon de l'envlronnement, complete par les coots de rehabilitation du site ;

✓ le plan d'impact social ( qui pourra faire partle de l'etude d'impact sur l'environnement) ;

✓ II.es Propositions Approuvees de Developpement, comprenant un plan de developpement qui

definlt les phases de construction et de production commerclale, alnsl que des declarations

de polltlque afferente a l'emploi et Ua formation des nationaux centrafricalns ;
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✓ Des regles d'hygiene et de sante pour l'operation de la mine ;

✓ Tout autre rapport ou document par common accord.

mRE II : PARTICIPATION PAR L'ETAT 

Article 7 : Participation de l'Etat au capital de la Soclet6 d'E'xploltatlon - Cooperation entre les 
parties 

En raison de son drolt au Partage de production et afin de lul assurer un drolt de regard sur les 
operations mlnieres et de verifier sa part de production, l'Etat dispose au seln de la Societe 
d'Exploltatlon, le poste de Dlrecteur General Adjoint et un autre poste de Direction Technique. 

La Soclete d'Exploitatlon accepte de porter le nombre des membres du Consell d' Administration a
sept (7) dont deux (2) representants au moins de l'Etat. 

La Societe d'Exploltation s'engage a reserver a l'Etat, a titre de participation gratulte, au molns 
qulnze pour cent ( 15%) du capital social. Cette participation ne saurait connaltre une dilution en 
cas d'augmentation du capital social. 

La Soclete d'Exploltation s'engage a reserver a B'Etat, a compter de la date de la Premiere 
Production, au molns qulnze pour cent ( 15%) de . la production brute pendant la phase 
d'exploltation. 

La Soclete d'Exploltation s'engage, en outre, a octroyer a titre onereux clnq pour cent (5%) du 
capital social aux prives centrafricalns desirant prendre part aux actions de ladlte soclete. 

L'Etat pourra, en outre, souscrlre des actions onereuses de la Soclete d'Exploitation ; II est alors 
assujettl aux memes drolts et obligations que tout autre actlonnalre de la Soclete d'ExploltaUon. 

Les drolls et obligations resultant de la participation en numeraire de l'Etat ne seront acquls que 
lors du versement integral du montant a souscrire pour sa participation. 

L'Etat pourra s'll le desire, recevoir sa part de production solt en espece solt en nature. 

Si l'Etat desire rece,roir en nature tout ou partle de sa part de production, le Minlstre en charge des 
Mines devra aviser la Soclete d'Exploitatlon par ecrlt au molns soixante (60) Jours avant le debut du 
trlmestre conceme, en precisant la quantile exacte qu'II desire recevolr en nature durant ledlt 
trimestre et les modalltes de llvraison. 

A cet effet, de conventions expresses des Parties, la Soclete d'Exploltatlon ne souscrira a aucun 
engagement de vente de la part de Production de l'Etat dont la duree seralt superieure a un an, sans 
que le Mlnlstre en charge des Mines n'y consente par ecrit. 

SI l'Etat desire. recevoir en espece tout ou partle de sa part de production ou sl le Mlnistre charge 
des Mines nva pas avise la Soclete d'Exploitatlon de sa decision de recevolr sa part de production en 
nature confomement a l'allnea ci-dessus de la presente Conventionv la Societe d'Exploltation est 
tenue de commerclallser la part de production de l'Etat a prendre en espece pour le trimestre 
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conceme, de proceder aux enlevements de cette part au cours de ce trtmestre, et de verser a l'Etat, 
dans les solxante (60) Jours sulvant chaque enlevement, un montant egal au prodult de la quantlte 
correspondant a la part de la production de l'Etat. 

Sauf cas de force maJeure prevue a l'artlcle 12 de la Convention et dument constates par les 
Parties, la Societe est tenue responsable des pertes ou dommages lies a la commercialisation de la 
part de Production reservee a l'Etat. 

L'Etat se reserve le drolt solt, de revendre sa part de production ou solt, d'en faire usage a caractere 
cMI avec le concours d'un tiers. 

11.'Etat declare son intention de faclllter, promouvolr, favoriser et encourager, conformement au 
Code Minier, tous les travaux de recherche que l'lnvestisseur effectuera par tous les moyens qu'il 
Juge approprles. II en sera de meme pour l'exploitatlon, la commerciallsatton, la transformation et 
le rafflnage des prodults auxquels la Socl6te commune prevue pour la phase d'exploltation, 
conformement au Code Minier, pourrait proceder ulterleurement. 

L'Etat s'engage a accorder toutes les autorlsatlons et permls admlnlstratlfs necessaires sollicltes 
par l'lnvestisseur ou la Soclete commune d'exploltatlon, pour le bon deroulement des operations de 
recherche et d'exploitatlon. 

L'lnvestlsseur, s'engage a velller a une insertion harmonleuse du proJet en Republique 
Centrafricalne et plus particulierement dans tes regions d'etabllssement de ses acUvltes, dans la 
concertatlon avec les autorltes natlonales et locales competentes. 

l'lnvestlsseur reconnalt que l'Etat a la responsabllite de d6velopper et de renforcer la connalssance 
geologique et miniere de la Republlque Centrafricaine et de velller, par ses actlvltes de suM et de 
controle, a ce que les operations mlnleres par les personnes physiques et morales s'effectuent 
conformement au Code Minier et aux regtes d'une bonne pratlque mlnlere. 

TITTRE Ill: COOPERATION MINIERE, BONUS DE SIGNAnJRE Er INlRODUCOON D'UN MECANISME 

DE PARTAGE DE PRODUCTION. 

Article 8 : Obligation de l'Etat et Bonus de signature 

L'Etat declare son Intention de faclllter, conformement a la regtementatlon en vlgueur, tous les 
travaux de recherche que la soclete effectuera par tous les moyens qu'elle Juge approprles. II en 
sera de meme pour l'exploitation, la commercialisation, la transformation et l'afflnage des prodults 
auxquels la Societe d'Exploltatlon pourrait proceder. 

Dans le cadre de la presente Convention, la soclete de recherche THIEN PAO s'engage vis-a-vis de 
l'Etat a verser un bonus en numeralres d'un montant total de Cent-Vlngt millions (120.000.000) de 
F CFA pour repondre aux obJectifs enonces dans l'Expose des motifs. 

Le versement de ce bonus est echelonne comme suit: 

✓ 1 ere tranche : 30.000.000 F CFA des la signature de la Convention ;
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✓ 2eme tranche : 90.000.000 F CFA, trente (30) Jours apres le premier versement.

A cet effet, eHe offre a D'Etat conformement a l'Artlcle 7 alinea 2 du Code Minier, les contributions 
en nature suivantes au titre du Fonds de Developpement Minier (FDM): 

IUn ( 1) Vehlcule Pick-Up 4X4 TOYOTA HILUX; 
- Un (1) Vehlcule Pick-Up 4X4 lAND CRUIZER;
- Une (1) Caisse a outlls gamie;

Dix ( 10) Ordinateurs de bureau ;
- Qulnze (15) GPS;
- l\Jn (1) Photocopieur Multlfonctiolfis;
- Vingt (20) Tablettos ;
- !Ura ( 1) Groupe electrogene.

11..'execution des points cites cl haut condltlonne ia valldite de cette Convention. 
A defaut du palement du Bonus de signature dans ces delais les drolls Minters ou de carrleres 
accordees tombent d'offi�e Caduc et le perimetre qui en faisalt l'obJet sera valorise au mleux des 
!nterets de l'Etat confomement a Da reglemeratation Miniere.

Em cas d'execution partleHe de ces points, Be Mlnlstre peut, apres une mise en demeure restee 
infructueuse, annuler Ha Conventiorn. Cette annulatlon n'entraine nullement la restitution du 
materiel Hvre, nl le remboursement de la somme versee. 

B.e droit applicable a la presente Convention est le Drolt Centrafricaln. 
L'Etat declare que la presente Convention est autorisee par Ba legislation Miniere et les autres lois 
applicables eu1 Republlque Centrafricaine. 

Les parties conviennent expressement que durant toute la duree de sa validlte, la presente 
Convention constltue ie drolt applicable entre les parties sous reserve des dispositions d'ordre 
public. II s'ensult que sous cette reserve, Ba loi Centrafricalne en vlgueur a la date de signature de la 
presente Convention lnter.tlendra dans la B)resente Convention dans la mesure ou celle-cl ne regle 
pas une question de fa�on exhaustive. 

Article 10 : Modifications de Va Convention, avftnants 

Ila Convention miniere, signee par le Ministre en charge des Mines, apres l'avls de_ la Commission 
Technique lnterminlsterielle (CIT) lorsqu'il s'agira du cas d'appel d'offre prevu a l'article 32 de la loi 
devient executolre et lie Kes parties. Elle ne peut etre modlfiee que dans les memes formes. 

Au cours de la duree de Ua presente Convention, les part�es se rencontreront regulierement a des 
intervalles de trois (3) ans maximum, afin d'examlner la situation et d'evaluer la Convention. Aux 
termes de telles reunions, les R)artles pourront d'llm commun accord, decider d'apporter des 
modifications a la Convention. 
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llorsq1tune modification est proposee, chaque partie apportera son concours pour parvenlr a une 

proposition mutuellement acceptable. 11.'avenant convenu dans les memes formes que Ba Convention 

devient executoire apres sa signature par les parties et sera annexe a la presente Convention. 

Article u. : Cessions d'lnterets 

Les droits et obligations resultant de la presente Convention et du Pennis d'Exploltation ne peuvent 

etre cedes, en partie ou en totallte, par Ba Societe ou la Soclete d'Exploitation sans l'approbation 

prealable du Ministre en charge des Mines. 

O..a cession, lorsqu'elle est approuvee par R'Etat, emporte transfert au cesslonnaire des drolts et 

obligations du cedant decoulant de la presente Convention et des permis de recherche et 

d'expioitatloR. 

le projet de cession doit etre notifle, a pelne de numte, quatre-vlngt-dix (90) jours a !'avance par la 

Societe cedante au Ministre en charge des Mines qui dispose alors d'un delai de quatre-vingt-dix 

(90) jours a compter de !a date de la notification pour faire connaitre sa decision.

D.a notification du pro.let de cession dolt contenir, a pelne d'irrecevabilite, l'lndication du nombre 

d'actions ou des parts sociales dont le cedant envisage la cession, l'identite precise du ou des 

acquereurs (nom, prenom, adresse ou Ke cas echeant, Ba denomination sociale, la forme le montant 

du capital, Re siege et le numero d'immatriculation au registre du commerce du cessionnaire, • 

H'identite de ses dlrigeants, Be 11>rix propose, Bes conditions de palement offertes). 

S� dans les quatre-vingt-dlx (90) jours suivant la notification au Minlstre du proJet de Cession, 

accompagnee en particulier dlLII projet d'acte de Cession, celui-ci 111'a pas notifle son opposition 

motivee, cette Cession sera reputee avoir ete approuvee par le Mlnistre. 

En cas de transaction portant sur les resultats des recherches ou sur un Gisement decouvert avant 

la mise en exploitation, la Societe s'engage a verser a 8'Etat quinze pour cent (15%) du montant de 

Ha transaction. 

route cession realisee par la Societe ou la Soclete d'Exploltation sans l'accord prealable du 

Mi111istre est nulle et non avenue sous reserve du versement a H'Etat des dommages et interets de 

quinze 11>our cent ( 15%) du montant de Ba transaction avant sa regularisation. 

Article 12 : Force ma)eure 

IL'inexecutlon par B'une ou l'autre des parties de B'une quelconque de ses obligations prevues par la 

presente Convention sera excusee dans la mesure ou cette inexecution est due a un cas de force 

majeure. SI l'execution ci'une obligation affectee par la force maJeure est retardee, le delai prevu 

pour l'execuUon de celle-cfi ainsi que Da duree de la presente Convention prevues a l'artlcle 5, 

nonobstant toute disposition contralre de la presente Convention, sera de plein droit proroge pour 

�me duree egale au retard entraine par rexistence «rune situation de force maJeure. 

Aux termes de Ua presente Com,ention, doivent etre entendus comme cas de force maJeure, tous 

evenements, actes ou clrconstances independants de na volonte d'une partle, tels que les fails de 

guerre 0111 conditions imputables a la guerre declaree ou non, Insurrection, troubles civlls, blocus, 
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embargo, actes de terrorisme, conflits soclaux, emeutes, epidemies, actes de la nature, 

tremblements de terre, inundations ou autres intemperies, explosions, incendles, foudre, falls du 

prince. 

ILorsque l'une ou l'autre des parties estime qu'elle se trouve empechee de remplir l'une quelconque 

de ses obligations en raison d'un cas de force majeure, elle dolt dans les dlx (10) jours qui suivent 

B'evenement, notifier cet empechement par ecrit a l'autre partle et en lndiquer les ralsons. 

II.es parties doivent prendre toutes les dispositions utiles pour assurer, dans les plus brefs delais, ia 

reprise normale de &'execution des obligations affectees par la force majeure, sous reserve qu'une 

partie ne sera pas tenue de regler des dlfferends avec des tiers, y compris des conflits sociaux sauf 

si les conditions du reg1ement lui sont acceptabtes ou si le regiement est rendu obllgatoire suite a

une sentence arbitrale definitive ou une decision d'un tribunal judlclalre competent. L'Etat 

s'engage a cooperer avec la Societe, pour regler en common tout confHt social qui pourrait survenlr. 

Article 13 : Reglement des dlff6rends 

II.es parties s'engagent a tenter de regler a n'amiable tout litige ou differend qui pourrait survenir 

concernant l'interpretation ou l'application de la presente Convention. 

Les parties conviennent de recourir aux dispositions suivantes, pour regter leurs differends ne 

111ouvant etre regles a B'amiable, suiuant que ceux-ci sont relatlfs aux maUeres techniques ou aux 

autres matieres. 

Pour tout differend ou litige touchant exclusivement aux matieres techniques, les parties 

s'engagent a le soumettre, a un Expert independant des parties, reconnu pour ses connaissances 

techniques, choisi conjointement par les parties. 

R.'Expert independant ne dolt pas etre ou avoir ete un employe de l'Etat, d'tme Soclete de l'Etat, nl 

etre ou avolr ete lie a l'lnvestlsseur ou a la Societe commune d'exploltatlon. 

11.orsque les parties n'ont pu s'entendre pour la designation de l'Expert, chacune des parties 

designera un Expert. 

II.es deux (2) Experts s'adjoindront un troisleme qu'ils deslgneront de commun accord. En cas de 

desaccord des deux premiers Experts sur ia designation du trolsleme Expert, celul-ci sera deslgne 

par le President du Tribunal ayant competence commerclale de premier degre a Bangui. Les Experts 
et les temoins Experts le cas echeant, s'exprimeront dans la langue de leur choix avec traductlon en 

fran�ais ou en anglais selon le cas. 

II.a decision a dire d'Experts devm Hntervenlr dans un delai maximum de soixante (60) Jours a

compter de la date de la designation de D'arbitre ou du trolsieme arbitre. Elle sera rendue en 

fran�ais et sera definitive et sans appeH. 

Cette decision statuera sur !'Imputation des frais d'expertlse. 
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11.orsque le differend rn'a pu etre regle par Be recours aux dispositions ci-dessus dans le delal impartl 
au point 6 du present article, ii lui sera fait application des dispositions generates du point 12 cl
dessous, normalement prevu pour les matieres autres que purement techniques. 

Sous reserve des dispositions des articles 13.1, 13.3 et 13.5 cl-dessus, tous lltlges ou dlfferends 
decoulant de la presente Convention ou en relation avec celle-ci seront resolus par la Coors 
Commune de Justice et d'Arbitrage de l'OHADA a Abidjan, conformement a son Reglement que les 
parties declarent connaitre et accepter. 

En phase d'exploltation, ·1es frals d'expertlse et d'arbitrage seront supportes par les parties a parts 
egales. 

En phase d'exploitation7 Ba Societe de Joint-venture pourra faire l'avance des frais d'expertise et 
d'arbitrage a ft'une quelconque des parties qui en fait la demande, a charge pour elle de dedulrre par 
compensation les sommes ainsi avancees surr toute somme qui lui serait due (taxe. ad valorem, 
avances d'actionnaires, dlvidende Olli autre). 

11.orsque Re differemll porte sur des matieres autres que umrement techniques, 61 sera soumls au cholx 
des parties : 

✓ Soit aux tribunaux centrafricains competents ;
✓ Soit a �'arbitrage par un tribunal arbitral constitue en Yerba du droit centrafricain ou par un

tribunal arbltral intemationan. *

Ile regtement d'arbltrage retem1 par les parties est annexe a la presente Convention comme piece 
annexe n° X ( document OHADA *) 

Jusqu'a l'&nterventlon de Ua decisiol'll finale, Res parties dolvent prendre les mesures conservatolres 
qu'elles Jugent !lecessaires, notamment pour la protection des personnes et des llllens, fta securite 
de D'em,lronnement, des installations et de �'exploitation. 

lles parties s'engagent a executer, sans delal, ia sentence rendue par les arbltres et renoncent a se 
prevaloir de tout autre recours ou a soulever toute exception d'lncompetence ou autre exception 
11isant a se soustralre aux regles enoncees au present article. IL'homologatlon de Ba sentence aux 
fins d'execution de la decision peut etrre demandee a ia Jurldlction Centrafricalne competente. 

Tout litige ou dlfferend entrre Res parties portant 0111 resultant de la presente Convention, la Loi 
Minlere ou le permls d'exploitation est soumis a l'appreciation d'un Expert Unique aux termes de 
l'artlcle 16 de la presente Convention, qui prend une decision definitive et sans appel Hant les 
Parties sB: 

✓ II.a presente Convention OlU la 11.oi Mlniere en pre11oit ainsl ;
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✓ Dans l'hypothese oil pour un litlge ou un differend partlculler les Parties en ont ainsi
coff!venu et que lemr accord est ecrit et signe.

8.e ffitige oag dlfferend conceme 11m des points suivants : 

✓ La justification de la reservation d'un pennis de recherche en vertu de la Loi Miniere ;

✓ II.a Justification du renouvellement d'un permis d'exploitation en vertu de la Loi Miniere ;

✓ Une disposition de Bill presente Convention mentionnant la resolution des lltiges par un
Expert Unique.

S�, dans Hes quatre-vingt-dix (90) Bcmrs de la notiflcatil1m d'un litige, ies Parties sont e111 desaccord 

sur ea designation de la personne de ll'Expeat Unique, Ba designation est effectuee par le Secretaire 
General du Centre International pour De IReglement des Dlfferends velatifs aux Bmrestissements 

(CUIRDO). 

TITRE RV: CONSIRUCTION IE1I' UTILISATION DE II.A MINE El' DES BNFRAS1RUCl'l8RES 

Article 14 : Execution du Pff'ojet 

lull Socletep apres la date a �aquelle le Permis d'Exploltation est accorde ou toute autre dcnte 

11Blterieure pouvant resulter de D'applicatlon1 de rarticle 38, dolt faire tout son possible pour: 
G:onstrulre, Installer et foumlr toutes les installations, equipements, sites prepares et 
amenagements en accord avec la conception et la capacite specif lee dans la Proposition Approuvee 

de Developpement1 et commencer les Operations Normales Jusqu'au Commencement des 
o,erations Commerciales. La Societe, a travers B'Operateurr, etabli un rapport trimestriel de progres 
et tlent des reunions avec D'Adminlstration des Mines. 

ILa Soclete garantit que les entreprises contractees et leans sous-traltants sont legalement tenus de 

se conformer aux articles de la presente Convention dans la mesure ou ces arUcles leur sont 

applicables. 

IE1e accord avec les exigences de la Koi et de Ua securite natlonale, rEtat s'engage a accorder avec 
diligence Bes permis ou autortisations vequls pour l'entree 0111 la reentree d'employes expatries, et de 

ieur famme, dont Ha description des empiois a ete approuvee dans la proposition de formation at 
d'emplon des nationaux avec la demande de pennis d'exploitation. 

TITRE V: DISPOSfflONS SUPP!LEMENB'ADRB 

Article 15 : R6glme RscaB 

D.e regime fiscal applicable a Ua Soclete est speclfle dans Uai Loi Miniere. ll..'Etat garantlt que la 
Societe, ses agents et les entreprises contractees a la Societe : 

A B'exceptlon des recettes affectees, sont exoneres do paiement des drolls d'entme exiglbles et de 
la Taxe sur la Valeur Ajoutee sur Da foaamlture de l'outillage, des machines, des materiels, des 
equipements et des materiaux de construction, des expioslfs, des prodults reactifs requis pour �a 
irecherche et He developpement des operations entreprises en vertu d1l!ln programme de travaux de 
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recherche approeve ou d'une Proposition Approuvee de Developpement. Les articles ainsi exoneres 

sont specifies dam; une liste approuvee par rAdmlnistration des Mines? laquelle Biste est presentee 

i la !Direction Generate des Douanes et Drolts Indirects pour approbation quatre ( 4) semaines au 

plllls tard, avant la date supposee de Seur importation. 

D.'IEtat garantlt que la Societe pe�•t exporter de la Republl(Bue Centrafrlcalne dans am delal d'mn (1) 

aim apres Da fenneture de Ua mine? en franchise de we, tout outmage, toutes machines, tcms 

materiels, equipements, batiments et stmctures temporaires, vehicules, explosifs, produits 

veactifs, foumitures et tout autre bien umporte en Republlque Centrafricaine pour la constructio111, 

�'nnstallation, Da anise en place, le developpement, ll'entretierrn ou ff 'exploitation de toute installation 

vequise pour le projet 

Article 16 : laxes afll VaBorem et faxes IA Pextractton 

II.es taxes ad valorem sur Hes produits uniniers, Res taxes � ff 'extraction ariisanaie et les taxes a

�'extraction des substances de carr�eres sont fixees conformement a rarticle 18 de la ll.ol Minlere. 

11'n'ITRE VI � OBLIGATIONS SOCIEU'AUS 

Artltle 1 ii : !Engagements de Ha Societ® 

IL€!1 Societe s'engage vis-a-vis de rEtat � ce que la Societe ev ou la Societe d'ExpKoitation portent 

1.me attention toute specifique a une insertion du proJet en Republique Cenlfafricaine. A. cette fin, ia 

Societe mett a Da disposition de Ha Societe «.fl'Exploitatic:m ses principes et son experience dans le 

domaine dlll developpement durable et de l'integration sur He territoire, en donnant Ha priorite aWt 

actions mies a la sante, a B'envaronnement, a la Jeunesse et sport, art.c; et culture, a B'habitat, aux 

infrnstructures imutieres et au dialogue n»ermanent m,ec les propositions locales et fl'Etat. 

II.a signature de la Convention est assmtle d'111n cahierr de charge conformement a B'engagement 

societal enonce ci-dessus, Ua Societe s'engage vis-a-vis de D'Etat a ce que la Societe ou la Soclete 

c!'&pHoitation construise des etablissements scolaires et des centres de sante modemes, apporte 

une aide sociale et sanitaire au developpement du sport, des arts et de la culture. 

Article :as : Garanttes IFinancleres et Rlgtementatlon des Changes 

Tant que la presente c«mvention subsistera, aucune Koi ou reglementation applicable ne restrelndra 

tr!i n'abolira le drolt de Ba Societe a :

✓ ©onserver a U'Etranger ie produit de v«mte des substances mineraies a Daquelle ua Societe

est autorisee poufl' autant que Ua Societe s'est acquittee de toutes obligations de paiement

em,ers B'IEtat et tout autre engagement en vertu de ia presente Convention, de la Loi Minlern

et du pennis «ll'exploitation accorde a ia Societe et que Ua Societe est en mesure de

s?acquitter de ses obligations en lilepubHque Centrafllicaine concernant Res palements

correspondant aux «:oets Ides operations d'exportatlo111 a mesure que &es obligations

apparalssent ;
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✓ IEmpnmter des fonds a l'etranger necessalres au flnancement des operations d'exploltation

et conserver a l'etranger De produit des deboursements de ces emprunts ; ouvrlr et malntenlr

des comptes l!Dancaires en Republlque centrafrricalne denommes dans Ba monnaie

centrafficaine et disposer Ribrement et sans aucune restrictlor1 des sommes deposees ;

✓ Otwrlr et malntenlr des comptes bancalres eB'II Republique Centrafricaine denommes en

monnale etrangere ; ouvrir et malntenlr des comptes bancalres denommes en monnaie

etrangere a B'exterieur de la Centrafrlque lesquels peuvent etre sans aucune restriction, et

Dibrement disposer des sommes deposees sans aucune restriction et sans aucune obligation

de convertlr en monnaie centrafri�alne 111ne 111artie des montants deposes, a condition que �a

Socfiete pulsse etre rrequlse de foumir a la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (IBEAC) a

i&ntervalles convenus d'am commv.m accord tous renseignements sur les transactions liees

aux on;terations d'exploltatlon que Ha Banque peut valsonnablement requerirr pour la gestlon

de la balance des paiemenfts, �es reserves de change ou la polltique monetaire ;

✓ !Et acheter et vendre de la monnaie centrafricaine, par rintermediaire d'un reseau autorise

(si cela est rrequis par la Roi), sans discrimination au tawc de change du marche pouv de

telles operations @Ill ,m tllux de change offlciel determine par la BEAC pour la categorie

applicable de trnnsactio111 sD de tels tau.m soot determines en vertu de la legislatlon

appllcabVe.

11.e personnel expatrrie de Ba Societe effectuant Res operations d'exploitation est en drolt de 

✓ exporter Hbrement de Ra IR.epublique Centrafricaine DJendant chaque annee de leur emplol

tout 01.11 partie de Keurs salaires payes en Republlque Centrafricaine et d'exporter librement 21

rexplration de leurr contrat en Centrafrique toute balance resultant de ces salaires ainsi que

ft«mte somme qu'ffls ont re�us de tout fonds de prevoyance? de retralt ou asslmlle a la fin de,

Heur emploi en Republlque Centrafricahwe et
✓ exporter Rlbrement de la Republlque Centrafricaine a rexplratlon de leur emplol Keurs effets

personnels ®t menagers [l)realabRement ffmportes «m Cerntrafrique ou achetes eou

Centrafrlque.

Quitte � ce que des arrangements qui satisfassent Res autorites flscales centrafricalnes solent en 

place pour assurer que Hes obHgatlons du personnel employ6s envers les paiements d'Bmpots, la 

Soclete pourra payer toute ou partie de Ua rremuneration de ce personnel en n'lmporte quelle devise 

Buns de Da Republlque Centrafricalne. 

Antlcle 19 : Garantle de St.abillsatio!lil 

Sous reserve des dispositions Ille D'arrllcle 13 de �a presente Conuentlorn, l'Etat garantlt a la Soclete 

et a ses sous-traltants? Ra stabilite des conditions generates? Juridiques, administratlves, 

l!lmvanieres, er.onomiques, flmmcieres et fiscaies prevues dans le Code Minier. 

Pendant toute ia ·duree de la conventiore et de toute prorogation de celle-cR, !es talll{ et autres 

avantages tels que specifies «Bans la convention et Bes rregles regissant Da determination de 

rasslette flscale et de la perception des lmpots et taxes demeureront tels qu'ils existaient a Ba date 

de la signature de Badlte convention a moins que entre-temps des modifications plus favorables a la 
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Societe et ses sous-traitants aient ete apportees a ces taux, avantages et regtes, soit dans le cadre 
d'une polltique generalement appliquee, solt dans le cadre d'autres types d'operatlons minieres en 
Republlque centrafricaine et seront etendus de plelllll drno� a ft'lmrestisseur, la Socieue et ses sous
ttraitants. 

flD demeure entendu que tiai Soclete UJOUfl'Ki rr&egociefi'? avec !I.Bile soclete Sfl)ecualisee, iill 
commercialisation et la vente des prodults. 

Pendant toute la duree de validite de cette Convention, Bes bum et rregles cll'assiette des impots, 
droits et taxes seront stabilises au niveau oie HRs se tmuvaient a fia date «il'entrree en vlgueur. 

Cependant, toute dispos1Uon11 plus favorable a.l'um nouvealll ll'egime fiscal et douanlerr de drolt 
commun sera etendue a la soclete, sl elle en fait la demamie. 

IL'IEtat confirme qu'H n'est pas daes son intention de 01ationallsert les fiffUterets de la Soclete. 
ioutefois, dans le cas ou R'Etat estime que des cirrconstances exceptlormelles exigent une telle 
mesure, II rreconnait etre dam; B'obligation de verser, tDaros Hes memeurs delals, une juste im:iemnite 
a uai societe. 

Article 20 : Commerrclallsation et autres �nb'ats 

L'IEtat garantlt a I� §oclete, a �a Societe de .Hoint-venturr® et aJ leurrs sous-traltants ainsi qu'aux 
personnels regullerement employes pall' ceux-ci, qu'ils ne seront !amais de drolt ou de fait l'obJet 
d'mm discrimination� legale OUI adminlst1r2.1tlve defavorall»le. 

8.'IEmt garaU1tlt ill Ga Societe et ill ses so111s-traltants ijllle mantes Bes autorisations admlnistratives 
seront accordees aussi vlte que possible pour facilfiter Uai commercfiaHsatlon des prodults. 

II.a Societe peut commercialiser, apres declaratioirn ai !'1Etat1 tous �es l?r!'odults Minuers a �'exceptio111 
de la part de l'Etat et detient Re controle e� la gestio11 de la uente de tels Produits Minlers, incluant la 
verate a terme de ceux-cl, et assm!le ttous �es D'isques a condition que la Soclete vende ses prodults a
leur Juste valeur marchande dans une operation restrrelnte aux Prodults Minters dlmlnues seulement 
des couts normaux de transport, fonderie, raffinage ou de !tout autre procede, moyen ou sernice 
B1ecessaire ai la realisation de cette operration et rEtat 111'alt pc1s 01otlfie a la Soclete que l'exa>ortation� 
des Prroduits Mlaniers amfreill!drtait Res ob1Dgatim1s de fl'lEtat rresultant dWI droit intematlonal et des 
engagements internaUonaux. 

!Pour les besoins dlB present article, Ha vente de bonne fol a une juste valeur marchande signifie que : 

✓ Ila contrepartie mentlonnee dams He contrat de venae est la seule contrepartie pour Badlte
vente;

✓ n.es conditions de vente ne sont affectees par a111cune rre&atiolll commerciale ermtre le vendeur
et racheteur ou toute persmme Blee a B'acheteur; rlli le vendeur imi toute autre personne
ayant 1.m lien avec Bini RB'a um iB'ilteret dlrrect 01.11 findarecfi: dans Ba rtevente cm htilisatloDll
ulterieure des Prodults Miniers ou.u die leans produits derives.

COtJI/EN norl MltllERE El'HRE 'ETA)' CE1l "!AF !CAIN El LA scc1rn THI • P O "L 
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Ila Societe foumit immediattement au Ministre les rrenseignements concemant chaque Contrat de 

vente concll8 par la Societe pour Res Produits Miniers. Ces rrenseignements sont suffisamment 

lffeiames pour verifier ies tl)ft'DK pratiques et determiner sl �a vente est ame uente a une Juste valeur 

marchande conformement aux termes de rArticfte 7 de ia presente Com,enth:m. 

Si, selon l'appreciation du WUnistre, ce Contrat de vente n'est pas etabli sur des conditions 

commerciaies et concurrentiel!es, D'IEiat omtme a la Societe, dans un delai de treete (30) Jours a 

compter de Ha date de reception du Contrat, des conditions que R'Etat determine comme etant des 

conditions commerclaies et concurrentielles. A la reception de la notification de B'Etat, Ra Soclete 

pe1Dt : rresmer le contrat ; rrenegocier le contrrat en ontegrant Res conditions «lleterminees par rlEtat ; 

ou si la Societe est en desaccorrd avec Bes conditions detemlnees par l'Etat, elle peut, dans 11m delal 

de trente (30) Jours a compter de Ra notification par r!Etat, soumettre le litige a un Expert Unique 

UJ«mv que §@lent determlnee§ �es (C@nditions commeffclales et c«mcurrrentielles dcJIID§ Des 

clr4!onstaraces actueHes du marclie. 

llill Societe, en conceriatiolll et ®Ill cooperation a\fec r!Etil.l\t et Des i:!lutor§tes iocales? de11eiopperra urrn 

programme pom· appuyer ®t consemer Da l!)Opulation situee a proximate du perimetre dams 

D'@tabHssemHt d'entreff)rises de lfoumitm,e !lie unateriels, iequlpement.s et sen.rices pour !e H»rojet. 

Article 22 : Achats et Approvisiormsmellllft 

lLa $ociete identme et invite ctuaque armee Hes entreprises centrafricaines? et particullerement 

celles 5ituees a proxumite des @perations fl'l'expBoitaUons, qui sont en mesure de foumirr des 

matarieBs, equipements ®t seroices pour De l?mjet, a se pre-qualifier ll)om· la foumiture de ces 

mateuiels et services. 

lLa foumlture de materiels, equipemeR1ts @t services IJ)eut etr® sm.umise a 11111l ill8JpeH d'offlres 

Bnternationau et procuree part des entreprises etrangerres a condition que, lorsque ces materiels, 

equipements et services sont dlsponlbles en Republique Centrafricaine aupres des entreprises 

uueselectionnees en appllcilltlon. de �'aHne� ci-dessus, ces ®ntreprises aient D'opportunite de 

soumettre une offre et q1se si Ra soumissloe p«!lr de telles entreprises : 

✓ IRempllt Res condfitions de l'ar»pel cll'@ffrt® ;

✓ lEsfl: competitive e111 c®Oiit avec le marcl!ie 0111temational et rrempllt Res conditions de m,raisorn du

Projet

ll>e tels materieVs, equipements et services seront foumis par lesdites entreprises centrafricaines. 

D.Jn societe sollicitera lors de tout appeH d'offres des entreprises @u foumisseurs centrafricalns du 

moment ou les entreprises peuvent «.lemontrer ame capacite promree a entreprendre des travaux Ille 

tys,e et d'echeHe slmilaires a ceux D'equis pourr Re proJet, «Bans Re delai speclfie et les fournisseurs 

sont bhm etablis et recmmus pour Ba foRJmlture de materKels et equipements, qui ont commercialise 

m11 distribue de tels materiels ®t equlpements ®t (Q)llli @nt soumis t11ne demande ecrite d'etre pre

qualifies par la Societe. 

CONVENTION MINIERE ENTRE L'ETA1' CEIHRAFRICAm Er LA SOClffi THIEf PAO S, ,µL 
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Article 23 : EmP.)lol et formation dll! persom1eB local et expatri6 

Pendant la duree de Ba presente Convention, Da Societe s'engage a: 

a) Embaucller en prlo:rate He personnel centrafn'lc�on pomr' toutes les «:ategories d'emploi

Uorsque ce pers@nnel possede �es capacHtes, �ompetences et experiences necessalres ;

b) IEDaborer un programme de form21tion_ du pernmmel cenirafricaln ;

c) Contrillluer a Ua formation des cadres de ff'Administratlon des mines;

d) rRemplacer O)rogressivement le persoameB expatrie qualifie l!)ar «ies iraationaux ayant acquns

Ues memes qualifications et iaxperiemms ;

e) Assurer le logement des ftravameurs : cadres, agents de maibise, omlriers specialises,

employes smr �e site ai «:emo>s a»lein et �e, f!ffans 6:lles co01c11mons 6.fl'hygiene @t de salubrite

coUBformement � !a Oegislatimu ®t regtementatio:m ®111 vig111e9.11rr ;

f) Respecter la legislation sanitaifr'® ;

g} Offrlr des conditions generales de travail equfftabies parr rapport 2J Ba remuneration, a Ba

,revention, a Bai reparation des accidents de ttremaiD et maiadles professionnelles, a ia

participation a des associations pmfession111eRles et syndicales ;

h) A respecter, em cas d'embauche du n>ersonnei expatrie, toute aa rreglementation en matiere

(!)'emigration et hnmigratloro co111i'ormement ell r@ll'donmume n° 85.@11 «hn 26 !uin 1985,

alnsl q111e Des a1UJtres dispositions l!)erlt1Bllente5 reglement«1.1�t remploi «1118 B)ersmmei �xpatrie ei'il

Republlijue centrafiicalne.

Article i4 : Bre,rets et Omits Hes � o� il'echnoHogie 

1fout le savolvnfalre Clleveloppe lors du PmJet «iememre propriete de iai Societe. Si la Societe effectue 

He ciemand®9 dispose me detien1t urn fiJrrevet mo tout autve ldlrroit �ie � i«B technoDogie ou tout 

enregistremefllt protegem1t tout oao l!)ariie dlll savoirr-falre, ll'!Etat a le drnnt d'exploiter en franchise de 

rredevam:e rum teD saYoir-faire seulemcmt te!I relatiorit avec le Projet. 

Ile Gouvevneme11t cent1raiifficain attrtib11e sur lllemande des pennis Idle travail et/ ou visas au personnel 

mrpatrie de Ba Societe, et all.II pell'$9)1mel enpaMe des entll'epreneurs et sous-tralumts de Ra Societe 

engages dans Glles operations minieres iorsque, selora ff 'appreciation fl'aisonnable de la Societe7

rexperience ou �es competences speclalisees de ces employes enpatries est requise pour que la 

Societe accomplBsse de fa�on saitlsfalsmBte Bes obligations resultant de ia preserate Convention «m 

«Jle ff a lloi Minuern. 

Article 28 : SuspensY0&116.le1_@peralti@M 

Apres consultation avec l'Etat et apres avolr 11ionne � H'Etat un preavls de trente (30) Jours au moins, 

la Societe peut decider de suspenajre la prm.iuction si1 lians Hes �rente (30) jout-s precedents Ba date 

de notificatl0Bil
1 Res rrecettes de B«JJ Soclet® son11t infefl'lieures alll total des recjeyances et Couts 

d'Exploltation. Aussitot que 8)osslble aunes avolrr notme Be preavis1 la Societe soumet 1Lm rapport 

decrivant les vecettes9 rredevam:es et Couts d71ExpioitatiolB pm.1r la periode couvrant les trrois (3) 

demlers mois cm doirmaumt �es D'aiscms l)}@Mlf' BesqueHes1 selorn ene, I� est 111ecessaire de cesserr la 

production. 
le E E l'H � ,A'f ff 1A .. OCIETFiHIEli PAO !. 
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11.orsque !a Soclete a decide de s11spendre Des operations @n application de �'alineai ci-dessus? eBle 

dolt entretenir7 sous ll'esenre de B'tasure normaie1 Hes biens du l?rojet aff 111 de prevenlr toute 
deterioration nmportante )MSlllltt'ia la reprise des operatiomi mmnales. 

Dalis 111n delal maximum de dol!lze ( 12) mois a compter de Da ltlate a Raquelle la Societe a suspendu la 

production et a des intervalles n'excedant pas douze (i2) mois1 jusqu'a Ha reprise des operations 
u1ormalcs, Da Societe soumet des rrapports supplementaill'es montvant ses estimations concemant 
les Couts de repr�se des operations et des recettes !!)mar 1£J meme peraode. 

$I un rapport soumis eim application de H'alinea 1 die present artJcBe demontre que aes estimations de 

la Soclete en termes de recettes du Projet pour Bes douze ( 12) mois a venir excedent ses estimations 

@ffll terme du Coot§ de reprise des @perations U)@m· �adlte periode de «B@uze (12) mois si des 

operations normales devalel!llt reprendre, Ha Societe l!Jloit premJJre immediatement toute mes1J1re pour 
repremire les operations dans 11.m deiai faisonnabRe. 

11.orsque la productfion a etd! sus,endue pemllant llme �evlode continue de pBus de trois (3) ans, Be 
Ministre en charge des Mines peut r<equerlrr Ba Soclete «.!le rependre ies operations normales s'iH 

estime que Res estimatimis de fl'IEtat pour Res Couts de ffeprrise des operations sorut Anferleures aux 

estimations de fl'IEtat poull' les recettes «IIIB Projet ft)endant �a meme periode. le Ministfe en charrge 

des Mines foumlt a Ua Societe une copie des estimilltions de l'!Etat pour les coiats et vecettes. 

Sft Ba Soclete est en desaccor{IJ avec Res instructions du Mhnistrre en charge des Mines prases en vertu 

du present article, eHe peut soumettre a ft'appreciathm d'tu1n Expert Unique Res estimations des 
recettes et des Couts de rreprtise des operations erabHe§ l!)ar U'IEtat et �a Societe. 

11.orrsqn.m l'appreclation de l'IE.upert Unique ®st requise7 celul-ci determine q1miles estimations sont 

raisonn�bies pour 1&11 perim11e «Re dmJJze (:il.2) mois coesi«ier�e, ff'avis de ff'!Expert Unique Hant les 

Parties? de sorte que sD rfxpert Uniq1�e acr.epte Hes estinu�tions de la Societe «m est de �'avis que so 

les operations normales etauent rreprises7 ies rrecettes de 11 Societe seraient nnferieures aux Cotnts 
de reprise des operations pour ce qui conceme la periodie de douze (12) mois, ies instructions du 

Ministire stmmt reputees retlrr@C!s. 

l!..orsque Re Mlnlstre a <Ronne ame Bnsarucuon et qm� cette instruction n'w1 pas ete ou n'est pas rreputee 

retiree, la Societe, si elle 11m prend pas hnmediatement des mesurns pour la reprise des operathms 

nonnales, est rreputee avofirr abandoum6 Re ffl>mjet eltant tmuftefois precise que, lorsQue �'!Expert Unique 

ill ete saisi, la periode de temps visee court � compte�· de ff«i! date a !aqueHe r!Elpellt Unique a dcmmi 

son avis sur Res estimations. 

Article :n : ReslllatlO!ll 

II.a Societe peaat vesmer Ra enesente Cem,ention si tolil moment a compter du commencement de Ua 
product&on commerciaie en donnant un preavis de douze { 12) mois a R'IEtat 

IL'IEtat peut resilier Dai present@ Convention elil donmmt l!Jln prem,Ms de 90l jours dams ies circonstances 

sulvantes: 

COWVEtmON 1I, ERE EfrrRE L'ET i 17tA IC NET LA .:oc1m·rnmH•�- Sf◄l<l 
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,/ SR §a s��iete m,m�ue gravement @J !'execuii�m @ij Pobser.;ation de tout& ctmdm,m ma c;,mse 
de Dai !.rm\sente t«mvell'iii@n cm dlll permis d'explontatiot111 @i qu'i� �'est pas remedle a am te9 
um.lliqaiemtmt (@P.fi qlle des mesmres com:iret®§ ill@ sont pas tmg«tg«]es et pourrsuMes g»imrr 
rnme�!er- a:m!it m�m;mmu:mt, s'�! :13 ptmt sms itm rem?.�ia rapademeiBt a ce demHerr} ; 

✓ Qu'q.me fim!e.nmnte ij'est �as versee !�a�s l'!ilypothese oi! ime indemnite serait �me !!'eparat!<m
aippropriee daa prejudice subi l!HW D'!Emt f!m tome ,mire ll}errsorme cause par ie manquementt) ;

✓ t?er11dairnt cette periode apres la date de m»imcation prrevue au present article donne par
rEtat a �a s��iete �Ci �� date flX33 p�r la SSRltelil{:® iiSmib'��e ;

✓ Si Da Societ® aft»aim:Uonne tie Pro!et et g�s op�rathms �e sont ll}as repris �am� tm liei3i de
S(»m,mte ( GO) JOIDIVS � c@mB)tert de B� m>tificatno:m adressee !!)all' rfEUJJt a Ha §ociete ;

✓ Su tien Sochite est daB1s fi'impossil»iliv:e de IJ)ayerr ses dettes pendar&t t1me periode de trols (3)
ffi0ti5v m., Si a.me resoiMtton esa prise !!)arr ua Societe 1!){))11.Hf H'@mtem.&re d'mie procedure de
rre«ilresseme;at ma �� miuidatim11 jauHclai!fe OUJI poMrr ll)rovoquerr na IJ:iissoDuth:m de ua Soceete1 @Ill! 

si ie 'frrflinmai a prononr.e 1.m plan de :redressement ou de Hquidation judicgaire «lie la Societe
m.i s& !a Soc�et, t@a]r.iana um concordat ll)rewentsf Oil.i i1ue acco1d de reg!ement amiable avec ses
cr@aM1cievsqv.ao @'est p«11s a�r,maaue pr.im· &'iEtat;

✓ $'nl est rmmrece au l!)ermls «11'0x!l)ioitatlon am application aJJe �a rLoi Mlimiere pour des ralsons
auirt� (llm� i101 rem.b!llfl.13:'!iiemeUDt, ti'e:densior.i @u D1jttvHn.!ltion d'un :rnm.weau pennis;

✓ $� �at prnductimi susiumdue parr ;a Societ� ®Iii verw de rartircie 26 n'est pas reprise comme
prevM.

la noamcatnorn illonnee g,1av i'iEtaa et adressee � ffa Socieie mentimme le paragraphe de l'arUcie 26 
a:eineas 2 am;usi !! se rafere. 

iia«iir.is ri'nl/P@these @l!ll qme !l'l@tifficaU«m est aormmee ®111 vertui dru: present arUc1e, !� nature {l!G

maim;uement. &es raisons pour ftesf@vteHes rEta.t ccmsid�re ;e manqmmumt comme et.ant substantie! 
et comment PEtat cons!dere que le manquement afrecte substaniieUement et defavorablement !es 
@perat.im1s «Mmnates «!Ult ?f@jet et BoYsql!le cei� est approprie �t c@nm.n par !'iE!at, la ou ies Parties 
!re!iprmsab!es du manqij�m�mt 
ta Societe n'est pas repu1ee avofr abandonr.e �e Projet ou etre iiquidee a moins que routes ies 
pelfSonnes tenues «fl'executer ies obligations de la Soclete aient abandonne le !ProJet ou alent ete
Hqwildees OWi avoh· manque a son obligatiollll de pollrsuivr® ies operations normales ou cll'executer 
toute obligation dont D'execvit�on depemll de �ai poP.mmite tttes operations 111ormaies §I 

,/ l!.ai Societe cesse de GJOl!lrrsuivre !es @H)erathm� 111ormale§ auec ffe ccmsentemenff: de l'Etat ; 

✓ l!.a Societe a suspendu Da production en vertM de D'artic!e 26 cu-dessus et lfil'a pas ete rrequise
de reprendre les operations Uiormales ;

✓ Ila Sor.iete a soumis ie nmge m.a le dlfferemJJ a !'arbitrage an verte de H'article 29 ci-dessous
®t ies arbltres ont decide que He rrefus de ff'IEtat @st sans fondement.

Sous rresern,e des dispositions expresses «h.n present article, la presimte Conuenticm est reslliee a
rexplration du perrmis d'exploitatlm-11. 

COINTiffiO!\! I lffiE EMTRE l'ETAT CEn1 Ll- iC. IN ET ;A �OC.ETHHIB PiUhiARt 

27 



$0 litl ll}!'eSeilllte C@iilVellltH«m ®Si rr®s!Hee : 

,I !!.ts �rt0i� de Ha Societe et «ie tm.at ay�imt «iroet, cess�onnaiire OlUI cifeanclerr hypothecaire <ie �a 

Sor.fiete elll! uerte.fl lie !;m ff)Jrreseni:e Comren�tio1n1; e,m uel!'W inlGJ1 permis qf expioitatioira et swr tcant 

tenah11 attrabue a !cil Sochii6r aya111t drni� eesshmnaii'e ma Cffeamcier hypottsecalre 31our les 

besoins d� Di i!Di'esente Cornventhm � moim� il!JU® ll'IEtatt en convienne autrement, cessent et 
reviennernt a �'ftait Oibre de toute suffete et soMs rese!!Ve de �a respo!lsabmte de toute Partle 
pour iot.st maimqi.llv:m(llffit ;1mterieunil' Ql!M ru,taare liii!ili �«mtrat concemant aa presente Co1Rv«mtio111 

mi toiwa deallommaig®m�ml accorde ; 

✓ C�a�:.m �mi!t p��3 .a l'mntx& ;!}«Brtie t,mte sornme dm�, ea �'iEia\t a a.me opU0111 «ll'«u.:hat, «§Q.11
10!

pe&:t exercer e1rn notm��t � �a Societe da�£ h:$ b'erote (30} jours suh1«.mts la ff'tsmationi sur
tolllt. OUD partie des blens ©!w Pmjet a am 1?ffli equivalent awi moim:llre de la "aieur avant

depi·eclati;m des lliRens ma de ia jan£�e vaieMrr :rnuns-cR'llande des bhms ;

✓ !La Societe a �e drnit �ans s.me periode il.D'am {1) an suivana ;a periode de l!lotuficaiiio1111 de
"' imte (30} Ioam, mentitmH'!ee a nsauraea prrec,dtm1l: de ceder Oil! transmettre a1Dtrement, avec

ne consenfl:emel!llt ({iij FIEil:aip i®qlte� <T!@!l\ls«:mtemeirnlt iree poievant ?as eire ar.dument refuse, ttmt

@!UI partie de ses �rroits et o&)f.;gath:ms 3:n, sipp�!catiora des dispi0seUrms din present ;

✓ Entevev et qje reci!perer du per.imetrn et «il'exporter de iai Repul:dique Ce91tramicah1e-, sauf

dispositions contrairns. to'l.ls ies tbaens du i?rojet qui n'ont pas ete achetes par l'Etat a

com:Htfon que ren�evement de ces bhms ne tause pas de dommage irreparable aux biens

prlncipaux qui ne sont pas: enleves du Penmetre �

✓- ta Societe iaisse ae Penmetre dans un etat sur et stable comme rnquis par le �1an1
d'abai!don ,dans ies Propositions Approuvees de Oeve!oppement; 

./ Sill)US reser11e des dispositions de ta presente Convention1 aucune des Parties ne peut

fi'@rmuler des demamfles a 01e11contre de ll'mntrre concemant les points co111tenus mu ll'esultant

de Ba l!)resente Convention.

A �'explratioffl de Ba IJ)eriode d'am {1) am mentlormee «Jm l!)V®stmt article, tousles 11>le1s du IProjet q1UJ� 

rrestent «flans ue o»eremetv® deviem1ent pmprllete de B'IEtat 

IL«11 Soclete s'elIBgage all 

✓ IRegenerer Re site mlnle8' �onformemea»t mm imorrmes et pratiques intemationaleme1t
li'econntKes (g>riB1cipes de D'equateufc' e'tc.»;

✓ Comptablllseu· a Da ffKBll lie ca»aqa1e anne� financiere, dans win compte de reserve destine a a�

rrehabllitatlon dl!.8 sit® minier 11.m montarnt maximal de 5% des !l»enefices imposables a R'nmp6tt

sur la Soclete? He total qmmulati� de ce �ompte de rreserve cree pour fins de lf@habmtatl@ffll dM

sffte, ®'fl aUJ1cui!ll �as, IID'excerielfa ies �oits «fle rrehabmtation dM site pr6vus dans l'etude de

«alsaRJmae ;
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✓ Smvemerr les effets des operatlolfis mlnieres sur !'emi�mrmement .?J ia fermetiue de la mine
suiv,mt ies recommamiations de i'etud® t.fimpact e!l1l1firoflinemeilitaR et s@ci«l!t

Atittci® 30 : •uaranoos et Gall'��es 

isi s�ciet� sGuscilit et iirmiiii!U'1:u9: lii&m�arrnt !gJJ �iJrree i!ll® �«ll [!Drasent® Con11enttom1 toirncem�m� �ias 
operations d'ex(!!oibtimi et demande a ses entrnimmem'S d1: soustrire et efa ma�r.ttmir ime 
assimmce cG�w.amt potir ties montanis ei files ris{Bue£ teis «1fM'hablaue�lemtimi assures da�s 
fi'iaioustrie mifffiere int�mationa!e @111 acr.orn avec ftes Msages «ile l'n1111dustrae. ii.a Soclete f@1Urnit a
FAdministr.au�m aes NHfres 4es certmcats attesta�t qu'tme teUe e��'llerturs est effactr,�. 
t'as-surance cou-«e9 mais n'est pas iimitee a: 

./ ta perte ou ia dommage de �oute sm;taUation, eq11ipements ·ou autres bjens pm.n- auumt
qu'Hs sont utmses ou rel!es aux -aperat!ons �•exph)ltaUofi ;

,1 II.a perte «.i® BJiens, Res dommages ®t ll)rejudices 11311\ysiraues suhis IP&&' aune \tierce partie et 
«mcourus pendant fte deroulemerAt, oirn [(@St1.1itll1111t �es @perntlons l[l]'expoontatloim ; 

✓ II.a pollutlollil ou Hes dommeJ1ges � R'amuirmmeme1111t causes «i�ns �e derrouVemel!'Bt des operations
©l'exploitatlorn et 11>oa11rr HesqueHs n� Societe peMt eirn \t�irme comme responsable ;

✓ !Lall vespoimsal»mte de �� $@chit® conc@rrmuil� ll'imiemtrnisatioirn de �'rEtat eirn vertu de �� ll.oi
Mlnierre;

✓ II.al vesponsabmte «le Hiil Soclet® ill �',gar«ll ILH® 3tm [flersonnei engage d2ns ;es operations
lfl'exg>loitation.

bi Societe lndemrilise, assure Dill defense et [!Jmtege B'IEtat a H'encontrre de bmte actio1111, veclamatlon, 
demande, perte ou dommage de tm,te nataue, lncluant sans UmltaUon, ies rreclamatlons relatives 
si11.m pertes ouo d@mmages � li.ie§ «»i®lllls @lW @!MK [!»fejlllltARce§ physiqmm mu � �ill mort de persom11es, 
rresl!Hlrant de tmet acte «m mnissi@n «Dans Ra �@euiluite des operatioKB!n «ll'expioltati<m parr, «m @ffectue 
die ,� part, de la Societe @lll rresultant «le ft'applicatio1111 dll� Da presente Convention oat llie toute Ion ou 
rregiement.atlon applicable a cmuutio1111 «lllll'Mne tteHe imlemnite Ille s'applique pas pm.11r toute acta@Dil, 
r@ciamatlon demande, prejudice, perte mJJ dommage de am.ate m1ture qui resa.alte de tm.ate instruction 
dolimee par, Olli tout act® causant du tort «;ommls �e Uill 111art de �'Etat. 

!Les omll)�oyes llllatiornau.ax so111t ass1rnJettis smr' ie !Hlliair@ fl)rrie11lll! [l}�r 121 iegislatijo111 et �a rreglemerAftaticm 
approuvees par !'!Etat. 

II.a Soclete a D'obllgation de 111rreleuer Bes chavges iiscaies eft sociaies dues par Res employes pour �es 
rnuerser aux services compei:enots. 

Iles employes expab'fies de Ba Societe scmtt assujett.is au paiemenW: armuel de l'hnpoi sur He revem.a des 
persormes physlll!ues prrevu parr oa Reglslaticm �t �a ll'egiementatiofll eKD '1igmmrr. 

co lVEr rnm ,,1!fllEl1E E,ffRE L'ETAT CEl'TRAF:tlCAl!l ET IA SOCIETETHIEN PAU SARI.. 
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!Lilt ttmm �wt Bes icountrtll\ts d'asm.1iranr.e teoU@ qwie llilr®Scrit® i!)ar la Kegusl�Uon et regtementatlon @Dll 

'lfDg8Jlem· au 11m»me1111t «lie �aii s�glfllaii8.Ur® «De ii pffeseirnte Conve111[hm� si rexcepU:oll1l des G@lfflirats 

©]'assammce p@Mrt ies vehlcuies de cl1a111!Uer, �qUAipemenrts et macllilne!l'ie utmses pour las actMtes de 

recheil'cllies, Seil'ell l!}o1yee jjjai' Hal Sm:�ete. 

ii'ITTJ' liHfllD : li»OSP�Slfll'ROMi !Fllr, lLE$ 

l!.®i Parties ff»8ll.liv«mt, ©I® temps a amb·e9 parr 11m act.»n� ecrit compieter, substituerr arme.dei· OIUI 

modiflerr tout owi !)artta des siipijiatio�s ti® la B}rre:seirate c«mventh>n, �e la Pmposm,m .ApproWJee cl® 

Devetop!!)em�mt
1 
du perrmis �'e�loitaUon, des droits ou attributions conferes pour tout programme, 

prnpesmor.J ou plan apprnuv� afh'i d?executer plus efficacement ou de fac;on p!us satisfaisante ou de 

facmter ies objectifs de �a Conv�nthm. 

ll»arr dlermgatlm11 am, cDauses de l«U lfDlfesente Cm111ell'Di!on, ijes parties ll)emrerilt par Mill acconll entre ies 

persol!il011es rresB)oirasati>les a1oull' �� deih,rrcllrrac® IDie� 1111otmc�tvoiras msees � rallticie 36 c�-desso111s, 
fll)rroionge1· toMte periooe me111tflmmee «llami �«ll preserrate CmweirnUorii pour ame duree donn6e cm 

SP.1bstit11er i ame date rmmtionnee l!Jims la prre§fmte Corm,entim11 mue date ulteli'ieurn. 

IL®s «:�aauses de li;'1 prsse1111t® Com,entiorn §tun� «llistinctes ®� se11arees rune de �'ao.ri:re «.flans ia mesure ou 

sff �@ute IJD«llfttije ®P.O ttoute ciam;e est rrermtee ttno11»era111t®1 Ue lleste de ua teonventiora consetvera sa force 

obllgatoire et rr®slt®rt«ll elfil vogmnnrr l))tnBil' �es IP>arrUes. �ie1111 nf empeche ame P«11rtie de demander a �'autrre 

de rrenegocier 110.me que�com.1ue des clam.1es. 

Art!l«;lle 36 : l@tfiffll«:ati@llilS. 

'il'outes commamications mn fiil@tlficatiorm l!}lr'ewes dal!is ll� 111irr@sente Convention doivent etre faites par 

l@ttrre rrecommandee aY@c accus, de weceptloira m� l!!tn-espondam:e avec accuse de rrecepisse par 

teiex OD.fl �elecopie, confllrme uuu,• �ettr® rrecommsmdee awec accuse de rteception, comme sl!llit : 

ilfi!UnBstem des Ml1118$, llie 11�1tnevgie 1t ©I� B'lttydrauHqm� 

lmlP> : 2® langtHHR� 
!Rue de ff 'hUIMSt!file 

'll'eU � [-e,2�i)2i.®'.ll..�9.44 / �'.11 ®1.�®.44 

fC§}J.( :«+�31®)21.®'.l!..t!HMI® / �i"®'.il..3! ... a1i@

v��� 
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ll») 11'outes notifications � ua Societe 1J1et1vtmt "alablement etre faites a U'adresse &i-apres : 

$0CUIETE THOEN PA@ 

ff§.8». : 31'1.12 ang'Q.IU-R©A 

'ii'®H � « +231) o'� 73 U Sill/ uS :Im 58�1 

IEalilllfll�D � thtenpao2016@gmall.co_m 

'll'annt cDuiurngement Gl'l'adrasse doi� ea«e iraotlfie lf)afl' ecrit dans Des memeurs delais par une partle a

U'aUJJtre. 

II.a presente �orrnv�mtilm ®!ii! rredlgee eRil iarogll.l!e flran�il!ise. B..es modmcatlons, Des n1pports @1.11 les 

autres documents etablffs cm a etabUrr effll ap!)Ucatioff'D de Hi.!l l!)!fesente Convention doivent etre rediges 

en la1111glie fian�aise. 

So 11.me traduction «.tans l\me aMh'® Uarrague que celie de lall Ctmventiolf8 est faite, elle Re sern a.lam� le but 

exclusif d'en facmter B'a11pllcatimn. IE111 «:dlls de contradiction entm ie texte fran�ais et cet autre texte, 

le tellie ffram;ais prevailldfi'a. 

i'IEtat Centvafiicaiflil, 

// 

- ,,dm111iqu@

/ 
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